
CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE

Dressé par Maître Edouard Paul SEKLY, Avocat au Barreau de 
MARSEILLE, dont le cabinet est 132 rue Paradis, 13006, 
MARSEILLE.

Le présent cahier des conditions de la vente constitue un contrat 
judiciaire auquel sont tenus les candidats adjudicataires, l’ensemble 
des parties et leurs conseils.

Il s'applique à toute vente immobilière faite à la barre du Tribunal 
Judiciaire de MARSEILLE. Les candidats adjudicataires, l’ensemble 
des parties et leurs conseils sont tenus de le respecter.

Il comprend des conditions particulières et des conditions générales 
prévues par le Règlement Intérieur National de la profession 
d’Avocat.

En cas de conflit entre les dispositions applicables au niveau national 
et les autres clauses des conditions particulières, ce sont les 
dispositions applicables au niveau national qui s’appliquent.

Toutefois, si les clauses des conditions particulières sont plus 
précises, plus restrictives ou plus rigoureuses que les dispositions 
applicables au niveau national, notamment en matière de 
consignation pour enchérir, elles s’appliqueront alors, les dispositions 
applicables au niveau national, ne constituant qu’un minimum 
commun pouvant être complété, par des dispositions spéciales.

Ceci étant précisé, la vente aura lieu aux charges, clauses et 
conditions ci-après énumérées.

CONDITIONS PARTICULIÈRES

Pour parvenir à l’adjudication en un lot, à la suite de saisie 
immobilière, à la Barre du Tribunal Judiciaire de MARSEILLE, au 
Palais de Justice, au profit du plus offrant et dernier enchérisseur des 
biens et droits immobiliers suivants.

RÉÇU au GREFFE
DES ADJUDICATIONS LE



UN STUDIO SITUÉ EN REZ-DE-CHAUSSÉE

Soit:

Dans un ensemble immobilier situé à MARSEILLE ( 13006), 17 rue 
Fongate, cadastré:
Préfixe: 827, Section A, numéro: 304, lieudit: 17 rue Fongate, pour 
une contenance de Oha, 1 a, 27ca.

Le LOT numéro 8: soit un studio situé au rez-de-chaussée de 
l’immeuble sur le côté arrière de l’immeuble pour un observateur 
placé rue Fongate.

Et les 58/1000èmes de la propriété du sol et des parties communes 
générales, au moment de la signature de l’acte.

A présent, depuis la modification de l’état descriptif de division du 28 
novembre 2019, création du lot 19, issu des parties communes 
générales désormais exprimés en 1026èmes.( références 
d'enliassement: 1314P02 2019P7875 du 10/12/2019)

Selon la matrice cadastrale, 17 rue Fongate, 13006, MARSEILLE, du 
15/12/2022, il convient de préciser, soit:

le Lot N°8: studio situé au rez-de-chaussée de l’immeuble.

Et les 58/1026èmes des parties communes générales.

MISE À PRIX DE : 40 000,00€ 
( quarante mille euros)

QUALITÉ DES PARTIES

La présente vente est poursuivie à la requête de:

La Société dénommée LA BANQUE POSTALE , Société anonyme à 
directoire et Conseil de surveillance, au capital de 6 585 350 
218,00€, ayant son siège social à PARIS (75006), 115 rue de 
Sèvres, identifiée au SIREN sous le numéro 421100645, et 
immatriculée au Registre du Commerce et des Société de 
PARIS,poursuites et diligences de son représentant légal domicilié 
en cette qualité audit siège.



Pour laquelle domicile est élu au cabinet de Maître Edouard Paul 
SEKLY, Avocat inscrit au Barreau de MARSEILLE, dont le cabinet est 
sis 132 rue Paradis,13006, MARSEILLE ( Tél: 04 91 54 91 20, Fax: 
04 83 07 56 54.Mail: Avocat@sekly.com). lequel se constitue, occupe 
et occupera pour elle sur la présente poursuite et au cabinet duquel 
pourront être notifiés les actes d’opposition, offres et toutes 
significations relatives à la saisie.

CONTRE:

Pacsé suite à la signature d’une convention de pacte civil de 
solidarité, en date à PARIS du 30 avril 2008,enregistrée au Tribunal 
d’Instance de PARIS ( 75020), le 30 avril 2008, de nationalité 
Française, domicilié et demeurant

-

Pacsé, suite la signature d’une convention de pacte civil de solidarité 
en date à PARIS, du 30 avril 2008, enregistré au Tribunal d'Instance 
de PARIS ( 75020),le 30 avril 2008, de nationalité Française, 

 domicilié et demeurant 
.

N’ayant pas constitué avocat.

En vertu de la copie exécutoire d’un acte authentique reçu aux 
minutes de Maître Renaud MONGIN, Notaire au sein de la Société 
Civile Professionnelle, dénommée «Vincent TRAMIER-MOUREN», 
titulaire d’un Office Notarial à MARSEILLE,dont l’Office est situé, 
56-58, La Canebière, 13001, le 11 juillet 2014, pour une vente et 
prêt immobilier qui ont fait l’objet d’un dépôt auprès du Service de la 
Publicité Foncière MARSEILLE, le 04/08/2014, avec référence 
d’enliassement 1314 PO2 Volume 2014 P N°4033.

Il s’agit d’un Prêt immobilier N° 2014 A64 MS1 V 00001, d’un 
montant initial de 64 000,00€, au taux nominal de 3,20%,avec un

mailto:Avocat@sekly.com


TEG de 3,97% remboursable en 180 mois, qui n’a pas été 
remboursé.

Les sommes dues se présentent comme suit:

 La BANQUE POSTALE est créancière de Monsieur 
 des sommes suivantes  et Monsieur 

selon décompte ci-après reproduit:

Principal: solde au 08/12/22 
se décomposant comme suit: 
Echéances échues impayées 
à la déchéance du terme

43 128,85€

3 465,88€
Capital restant dû:
39662,97€

Intérêts 2 470,04€
Se décomposant comme suit:
-Intérêts de retard dus sur le principal du 
jour de la déchéance du terme au 08/12/22 
(Taux contractuel: 3,20%)
-Intérêts de retard dus sur le principal
du 09/12/22 jusqu’à la date effective de règlement MEMOIRE

Indemnité légale ( art L312-22 et R 312-du
Code de la Consommation )
7% des sommes dues au titre du capital restant dû 
ainsi que des intérêts échus et non versés 2 997,96€

-Règlement après déchéance du terme à déduire: -1 800,00€

TOTAL des sommes dues au 08/12/22 46 796, 85€
(outre mémoire)

TOTAL GLOBAL DES SOMMES DUES
au 08/12/2022 ( outre intérêts et frais 46 796,85€
jusqu’à parfait règlement)

Sous réserve de tous autres frais postérieurs à la signification dudit 
commandement ainsi que tous les accessoires, toutes sommes 
susceptibles d’être avancées pour le recouvrement de la créance, et 
la conservation du gage; sous réserve de tous autres droits, dus et 
actions de la Banque qui poursuit.

Ce commandement contenait eu outre déclaration du débiteur que 
faute par lui de satisfaire audit commandement dans le délai de huit 
jours dudit acte, ledit commandement serait publié auprès du service 



de la Publicité Foncière de MARSEILLE 3, et vaudrait à partir de 
cette publication saisie réelle des biens et droits immobiliers ci-après 
désignés, tels qu’ils sont, sans aucune exception, ni réserve des 
différentes parties qui le composent, lors même, qu’elles aurait été 
omises dans la désignation qui suit, avec tous immeubles par 
destination et toutes augmentations.

Ledit commandement contenait en outre toutes les énonciations 
prescrites par la loi et notamment les mentions prévues par les 
articles R 321-1 à R 321-3 du Code des Procédures Civiles 
d’Exécution et avertissait le débiteur qu’à défaut de paiement 
desdites sommes dans le délai sus-visé la procédure à fin de vente, 
de l’immeuble se poursuivra et qu'à cet effet, Messieurs 

 seraient assignés à  et  
comparaître à une audience du Juge de l’Exécution pour voir statuer 
sur les modalités de la procédure.

Le commandement ainsi délivré étant demeuré infructueux, il a été 
publié conformément à la loi au Service de la Publicité Foncière de 
MARSEILLE 3, le 23 mars 2023, sous les références D 16627, N 
°1314P03 S00069.

Le commandement de payer valant saisie immobilière a été signifié 
par exploit de la SAS PROVJURIS, société par action simplifiée 
multi-office de Commissaires de Justice, ayant son siège sociale 4 
Place Félix Baret, 13006, MARSEILLE, agissant par l’un des 
associés soussigné, en date du 23 février 2023.

Ce commandement de payer valant saisie immobilière, contient les 
copies et les énonciations prescrites par l’article R 321-3 du Code 
des Procédures Civiles d’Exécution, soit:

1°) La constitution de Maître Edouard Paul SEKLY, Avocat inscrit au 
Barreau de Marseille, 132 rue Paradis, 13006, MARSEILLE, ( Tél: 04 
91 54 91 20-Fax: 04 83 07 56 54), avec élection de domicile en son 
cabinet.

2°) L’indication de la date et de la nature du Titre exécutoire, en vertu 
duquel le commandement est délivré.

3°) Le décompte des sommes réclamées en principal, frais et 
intérêts échus, ainsi que l’indication des intérêts moratoires.

4°) L’avertissement que les débiteurs doivent payer lesdites sommes 
dans un délai de huit jours, qu’à défaut de paiement, la procédure 
afin de vente de l’immeuble se poursuivra et qu’à cet effet, les 
débiteurs seront assignés à comparaître à une audience du juge de 
l’exécution pour pouvoir statuer sur les modalités de la procédure.



5°) La désignation de chacun des biens ou droits sur lesquels porte 
la saisie immobilière, telle qu’exigée par les règles de la publicité 
foncière.

6°) l’indication que le commandement vaut saisie de l’immeuble et 
que le bien est indisponible à l’égard des débiteurs à compter de la 
signification de l’acte et à l’égard des tiers à compter de la 
publication de celui-ci au 3ème bureau du service de la publicité 
foncière.

7°) L’indication que le commandement vaut saisie des fruits et que 
les débiteurs en sont séquestres.

8°) L’indication que les débiteurs gardent la possibilité de rechercher 
un acquéreur de l’immeuble soit pour procéder à sa vente amiable, 
ou de donner mandat à cet effet, et la mention que la vente ne 
pourra être néanmoins conclue qu’avec l’autorisation du juge de 
l’exécution.

9°) La sommation lorsque le bien fait l’objet d’un bail, d’avoir à 
indiquer à l’huissier de justice, les nom, prénom et adresse du 
preneur, ou s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination et son 
siège social.

10°) L’indication qu'un huissier de justice pourra pénétrer dans les 
lieux afin de dresser une procès verbal de description de l’immeuble.

11°) L’indication que le Juge de l’exécution territorialement 
compétent pour connaître de la procédure de saisie immobilière et 
des contestations et demandes incidentes y afférentes est celui du 
Tribunal Judiciaire de Marseille, siégeant Palais de Justice, de ladite 
ville, 25 rue Edouard DELANGLADE, 13006, Marseille.

12°) L’indication que le débiteur qui en fait préalablement la 
demande peut bénéficier, pour la procédure de saisie, de l’aide 
juridictionnelle s'il remplit les conditions de ressources prévues par la 
loi N°91-647 du 10 juillet 1991 ? relative à l’aide juridique et le décret 
N°91-1266 du 19 décembre 1993, portant application de ladite loi.

13°) L’indication, si le débiteur est une personne physique, que s’il 
s’estime en situation de surendettement, il a la faculté de saisir la 
commission de surendettement des particuliers instituée par l’article 
L 712-1 du Code de la Consommation.

1 4) Si le créancier saisissant agit en vertu d’une transmission, à 
quelque titre que ce soit, de la créance contenue dans le titre 
exécutoire, fondant les poursuites, le commandement vise en 
outre



l’acte de transmission à moins que le débiteur n’en ait été 
régulièrement avisé au préalable.

La partie saisie n’ayant pas satisfait au commandement, celui-ci a 
été régulièrement publié et enregistré au 3ème Bureau du service de 
la Publicité Foncière, le 23 mars 2023, sous la référence 
d’enliassement 1314 PO3 S 00069, D 16627.

Le 3ème Bureau du Service de la Publicité Foncière a délivré le 24 
mars 2023, l’état hypothécaire ci-annexé certifié à la date de 
publication du commandement de payer valant saisie.

La SAS PROVJURIS, Huissiers de justice associés a ainsi fait 
délivrer par exploit du 05 mai 2023 aux débiteurs une assignation à 
comparaître à l’audience d’orientation de Madame le Juge de 
l’Exécution prés le Tribunal Judiciaire de MARSEILLE pour le :

Mardi 04 juillet 2023 à 09H30,
Salle n°8, 25 rue Edouard DELANGLADE, 13006, MARSEILLE.

C’est à la suite des faits ci-dessus exposés et des actes de 
procédure qui ont suivi qu’il sera procédé à la vente aux enchères 
publiques à la barre du Tribunal Judiciaire de MARSEILLE, au Palais 
de Justice , au profit du plus offrant et dernier enchérisseur des biens 
et droits immobiliers dont la désignation suit:

DÉSIGNATION DES BIENS ET DROITS 
IMMOBILIERS MIS EN VENTE

Dans un ensemble immobilier situé à MARSEILLE ( 13006), 17 rue 
Fongate, cadastré:
Préfixe: 827, Section A, numéro: 304, lieudit: 17 rue Fongate, pour 
une contenance de Oha, 1a, 27ca.

Le LOT numéro 8: soit un studio situé au rez-de-chaussée de 
l’immeuble sur le côté arrière de l’immeuble pour un observateur 
placé rue Fongate.

Et les 58/1000èmes de la propriété du sol et des parties communes 
générales, au moment de la signature de l’acte.

A présent, depuis la modification de l’état descriptif de division du 28 
novembre 2019, création du lot 19, issu des parties communes 
générales désormais exprimés en 1026èmes.( références 
d’enliassement: 1314P02 2019P7875 du 10/12/2019)

Selon la matrice cadastrale, 17 rue Fongate, 13006, MARSEILLE, du 
15/12/2022, il convient de préciser, soit:



le Lot N°8: studio situé au rez-de-chaussée de l’immeuble.

Et les 58/1026èmes des parties communes générales.

Etat descriptif de division et règlement de copropriété:

L’ensemble immobilier sis à MARSEILLE ( 13006), 17 rue Fongate, a 
fait l’objet d’un état descriptif de division et règlement de copropriété 
établi aux termes d’un acte reçu par Maître Jean Jacques MARTIN, 
Notaire à MARSEILLE ( 13000) le 13 novembre 1987, dont une 
copie authentique a été publiée au service chargé de la publicité 
foncière de MARSEILLE 2ème, le 15 décembre 1987, volume 1987 
P numéro 6358.

Modification de l’état descriptif de division: acte du 28 novembre 
2019, avec dépôt du 10/12/2019, avec référence d’enliassement 
1314P02 2019P7875, Maître Lionel VOGLIMACCI STEPHANOPOLI, 
Notaire à MARSEILLE.

Les biens et droits immobiliers saisis appartiennent à:

et MonsieurMonsieur 

Pour l’avoir acquis selon acte notarié reçu aux minutes de Maître 
Renaud MONGIN, Notaire au sein de la Société Civile et 
Professionnelle, dénommée «Vincent TRAMIER-MOUREN», titulaire 
d’un Office Notarial à MARSEILLE, le 11 juillet 2014,lequel a fait 
l’objet d’un dépôt auprès du Service de la Publicité Foncière

MARSEILLE, le 04/08/2014, avec référence d’enliassement 1314 
PO2 Volume 2014 P N°4033.

Reprise pour ordre de la formalité initiale du 04/08/2014, 1314 P 02 
Volume 2014 P
N° 4033, avec acte du 11/07/2014, dépôt du 01/09/2014, et référence 
du dépôt, 1314 P02 2014 D 7775.

Et tels au surplus que lesdits biens et droits immobiliers qui 
précèdent, existent, s’étendent, poursuivent et comportent, avec 
toutes leurs aisances, appartenances, dépendances, ensemble de 
tous immeubles par destination, et en particulier tout matériel 
pouvant avoir le caractère d’immeuble par destination et tout droit et 
toute servitude pouvant y être attaché, et toute augmentation et 
amélioration à y survenir, sans aucune exception, ni réserve.



L’immeuble dont il dépend est situé dans le ressort du bureau du 
Service de la Publicité Foncière de MARSEILLE, et il est situé sur le 
6ème arrondissement de la Commune de MARSEILLE.

Les biens et droits immobiliers ci-dessus décrits et désignés sont 
inscrits à la publicité foncière conservation et matrice cadastrale 
délivrée par Monsieur le Chef de Centre des Impôts Fonciers de 
Marseille ci-après littéralement en copie:
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En application des articles R 322-1 et suivants du Code des 
Procédures Civiles d’ Exécution, il a été dressé Procès-verbal 
descriptif des biens et droits immobiliers ci-dessus décrits et 
désignés par le Ministère d’un des huissiers de Justice associés de 
la SAS PROVJURIS, titulaire d’un Office d’Huissiers de Justice, à la 
résidence de Marseille, selon acte du 19 avril 2023 littéralement ci- 
après retranscrit.

Occupation: le bien est libre de toute occupation, selon le procès- 
verbal annexé au présent cahier.

De même, if est annexé au présent dossier de diagnostic technique 
établi le 19 avril 2023 par Monsieur Maxime NASRATY, 
en ce compris le certificat de surface Carrez et dont il résulte que la 
surface loi Carrez est de 25,27 m2 .

- Une synthèse des diagnostics
- Un rapport de diagnostic amiante
- Un rapport de diagnostic plomb
- Un rapport d'état relatif à la présence de termites
- Un état de l’installation intérieure de gaz
-Un état de l'installation intérieure d’électricité

Extrait cadastral et renseignements d’urbanisme annexés au cahier 
des conditions de la vente.

ORIGINE DE PROPRIÉTÉ

, tous et Monsieur  Monsieur 
deux sus nommés, sont propriétaires des biens et droits immobiliers 
par suite de l’acquisition qu’ils en ont faite de:

Mademoiselle Rebecca, Camille, Marie BERNARDI, née à 
MARSEILLE ( 13000) le 16 août 1975, célibataire majeure, non 
soumise à un pacte de solidarité, de nationalité Française,

Et ce, selon acte notarié reçu aux minutes de Maître Renaud 
MONGIN, Notaire au sein de la Société Civile et Professionnelle, 
dénommée «Vincent TRAMIER-MOUREN», titulaire d’un Office 
Notarial à MARSEILLE, le 11 juillet 2014,lequel a fait l’objet d’un 
dépôt auprès du Service de la Publicité Foncière MARSEILLE, le 
04/08/2014, avec référence d’enliassement 1314 P02 Volume 2014 
P N°4033.



Reprise pour ordre de la formalité initiale du 04/08/2014, 1314 P 02 
Volume 2014 P
N° 4033, avec acte du 11/07/2014, dépôt du 01/09/2014, et référence 
du dépôt, 1314 P02 2014 D 7775.

Ladite vente a eu lieu moyennant un prix principal de 64 000,00€ 
lequel prix a été payé moyennant un prêt en date du 05 juin 2014, 
consenti par la BANQUE POSTALE, reçu le 7 juin 2014 et accepté 
par l’acquéreur le 18 juin 2014.

Le bien acquis a fait l'objet d’ne inscription de privilège de prêteur de 
deniers au SPF de MARSEILLE 2, le 04 août 2014, Volume 2014V N 
°2051.

Audit acte, les parties ont fait les déclarations d’usage.

ORIGINE DE PROPRIÉTÉ ANTÉRIEURE

Originairement ledit immeuble appartenait à M.VINCENTI né le 6 
juillet 1968, et avait été vendu à Mme Rebecca, Camille, Marie 
BERNARDI, selon acte notarié passé aux minutes de Maître 
DUBOST, Notaire associé à la résidence de MARSEILLE, en date du 
04 mai 1995, publié au Service de la Publicité Foncière de 
MARSEILLE 2ème, le 18 mai 1995, Volume 95 P N°2632, acquis 
pour 100 000 Francs.

Pour l’origine plus antérieure, le futur adjudicataire s’il désire l’établir, 
pourra prendre connaissance de celle insérée dans l'acte.

Il pourra aussi obtenir à ses frais avancés auprès de chaque 
dépositaire tous extraits ou expéditions relatant ladite origine.

Droit de préemption urbain:

Il sera déposé une déclaration d’intention d’aliéner auprès de la 
Mairie par le Greffe du Tribunal. La réponse de la Mairie sera 
éventuellement annexée par insertion au présent cahier des 
conditions de la vente.

les biens mis en vente étant situés dans une zone soumise au droit 
de préemption urbain, ou susceptible de le devenir, il est précisé à 
l’adjudicataire que l’administration concernée peut faire jouer son 
droit de préemption.

Aux termes de l’article 108 de la loi N°98 -657 du 29 juillet 1998, a 
été créé un article L 616 du code de la construction et de l’habitation 



relatif aux dispositions applicables en matière de saisie-immobilière 
du logement principal ainsi rédigé:

Article L 616 du code de la construction et de l’habitation:

«En cas de vente sur saisie immobilière d'un immeuble ou d'une partie 
d'immeuble constituant la résidence principale d'une personne qui remplit 
les conditions de ressources pour l'attribution d'un logement à loyer 
modéré, il est institué, au bénéfice de la commune, un droit de préemption 
destiné à assurer le maintien dans les lieux du saisi. Ce droit de préemption 
est exercé suivant les modalités prévues par le code de l'urbanisme en 
matière de droit de préemption urbain, en cas de vente par adjudication 
lorsque cette procédure est rendue obligatoire de par la loi ou le règlement.

La commune peut déléguer ce droit, dans les conditions définies à l'article 
L. 213-3 du code de l'urbanisme, à un office public d’habitation à loyer 
modéré, ou d’office public d’aménagement et de construction.»

Clause spéciale relative au paiement du prix et des intérêts:

Les adjudicataires ne pourront invoquer un retard dans la délivrance 
de la grosse du jugement d’adjudication par le Greffe pour tenter de 
se dispenser du paiement du prix et des intérêts tels que prévus 
dans le présent cahier des conditions de la vente.

Décharge de responsabilité:

L’adjudicataire fera son affaire personnelle, sans aucun recours 
envers qui que ce soit, de toutes expulsions et indemnités 
d’occupation qui s'avéreraient nécessaires.

Toutes les dispositions qui précèdent ont été réunies par l’avocat 
poursuivant, à l’aide de renseignements qu’il a pu se procurer, de 
notes ou documents desquels ils ont été puisés.

En conséquence, il ne pourra être recherché à l'occasion d’erreurs, 
d’inexactitudes ou omissions qui pourraient s’y trouver malgré le soin 
apporté.

Il appartiendra à l’adjudicataire comme subrogé aux droits du 
vendeur de se procurer lui-même tous titres établissant la propriété 
du lot immobilier mis en vente ainsi que de vérifier tous autres 
éléments.

L’immeuble ci-dessus désigné est ainsi mis en vente sous les plus 
expresses réserves et sans aucune garantie de la part du 
poursuivant et de son avocat, lesquels déclinent toute responsabilité 
dans le cas d’erreurs ou d’inexactitudes de la désignation, numéro 



du plan, contenance, celle-ci excédât-elle le 1/20ème, origine de 
propriété ou autres énonciations; les futurs acquéreurs étant censés 
connaître les biens pour les avoir vus et visités avant l’adjudication, 
et en vue de celle-ci, et après avoir pris tous renseignements auprès 
des services de l’Urbanisme.

Ainsi, le poursuivant et son avocat ne pourront être recherchés à ce 
sujet et les futurs acquéreurs par le seul fait de leur acquisition, 
feront leur affaire personnelle de toutes les contestations qui 
pourraient ultérieurement survenir pour quelque cause que ce soit.

La présente clause ne pourra en aucune façon être considérée 
comme une clause de style mais doit être considérée comme une 
condition imposée à l’adjudicataire.

Il ne pourra en aucun cas rechercher la responsabilité du créancier 
poursuivant ou de ses mandataires, notamment avocats, et 
huissiers, pour défaut de conformité des immeubles aux 
règlementations en vigueur.

Les différents diagnostics seront annexés au présent cahier des 
conditions de vente pour ceux qui ont pu être établis. Si d'autres 
diagnostics parviennent au poursuivant avant la vente, ils feront 
l’objet d’une annexion complémentaire ultérieure.

§ 1-L’adjudicataire futur devra faire son affaire personnelle de toute 
location ou occupation des locaux présentement vendus.

Ace sujet, il devra se renseigner, directement et personnellement sur 
la situation locative des biens et droits immobiliers auprès des 
locataires et occupants que de l’administration de l’enregistrement.

Les renseignements qui pourront être donnés par le poursuivant ou 
le rédacteur du présent ne vaudront qu’à titre de simples indications 
sans garantie.

De par son adjudication, l’adjudicataire futur sera réputé avoir une 
exacte connaissance de la situation locative des biens vendus et il 
sera subrogé dans tous les droits, charges et obligations des 
vendeurs sans pouvoir exercer de recours contre le poursuivant de 
ce chef.

Il appartiendra à l’adjudicataire de faire son affaire personnelle de la 
régularité ou de l’irrégularité du bail non concédé par le véritable 
propriétaire.



§ 2-L‘adjudicataire futur devra faire son affaire personnelle de la 
présence dans les locaux vendus de meubles meublants qui ne 
seront en aucun cas compris dans la présente vente.

Il ne pourra en aucun cas exercer de recours contre le poursuivant 
ou le rédacteur du présent du fait de la présence de meubles dans 
les locaux et il ne pourra non plus disposer de ceux-ci.

§ 3-L‘adjudicataire futur devra faire son affaire personnelle des 
servitudes d’urbanisme et administratives pouvant grever les biens et 
droits immobiliers présentement vendus. Il sera réputé avoir une 
exacte connaissance de ces règles administratives et n’aura aucun 
recours contre le poursuivant de ce chef.

§ 4-l’adjudicataire futur est informé de ce que l’immeuble dont 
dépendent les biens et droits immobiliers présentement vendus est 
inclus dans le périmètre du droit de préemption urbain de la 
Commune de Marseille, et se trouve donc soumis au droit de 
préemption de la Commune ou de son délégué.

Notification de la vente sera faite au moins un mois avant la date de 
celle-ci par Monsieur le Greffier en chef du Tribunal Judiciaire de 
MARSEILLE, conformément à la loi.

L’adjudicataire est informé de ce que l’intention de substituer doit 
être impérativement notifiée par la Commune de Marseille, au 
Greffier en chef sus-nommé, au plus tard trente jours à compter de 
l’adjudication.

Le titulaire du droit de préemption étant censé avoir renoncé à son 
droit si ce délai n’était pas respecté.

En conséquence, la vente intervenue au profit de l’adjudicataire lors 
de l’audience des Saisies Immobilières du Tribunal Judiciaire de 
Marseille ne sera définitive que sous condition du non exercice du 
droit de préemption.

Sous toutes réserves de l’application du droit de préemption urbain, 
aux ventes aux enchères par adjudication, le candidat adjudicataire 
devra faire son affaire personnelle du nouvel article L 213-1 du Code 
l’Urbanisme issu de la loi 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à 
la solidarité et au renouvellement urbain.

§ 5-II est rappelé à l’adjudicataire futur d’un bien soumis au régime 
de la copropriété, les dispositions de l’article 20 de la loi du 10 juillet 
1965, sur la copropriété, aux termes duquel lors de la mutation à 
titre onéreux d’un lot de copropriété et si le vendeur n’a pas présenté 
au notaire un certificat du Syndic de la copropriété ayant moins d’un 



mois de date, attestant qu’il est libre de toute obligation à l’égard du 
Syndicat, avis de la mutation doit être donné par le Syndic, de 
l’immeuble par lettre recommandée avec accusé de réception, dans 
un délai de quinze jours à compter du transfert de propriété.

Ledit article 20 étant applicable aux enchères publiques, s’il n’a pas 
été produit un certificat du syndic de la copropriété, attestant que le 
copropriétaire est libre de toute obligation à l’égard du Syndicat de la 
copropriété, avis de la mutation doit être faite au Syndic par lettre 
recommandée avec accusé de réception à la diligence du 
poursuivant.

Avant l’expiration d’un délai de 15 jours à compter de la réception de 
cet avis, le syndic peut former par acte extrajudiciaire au domicile élu 
par le poursuivant chez son avocat, opposition au versement du prix 
de vente pour obtenir le paiement des sommes restant dues par 
l’ancien propriétaire.

Cette opposition contient élection de domicile dans le ressort du 
Tribunal de la situation de l’immeuble à peine de nullité, énonce le 
montant et les causes de la créance.

Les effets de l’opposition sont limités au montant énoncé.

Tout paiement ou transfert amiable ou judiciaire du prix opéré en 
violation des dispositions de l’article précité est inopposable au 
Syndic ayant fait régulièrement opposition.

L’opposition régulière vaut au profit du Syndicat mise en oeuvre du 
privilège immobilier spécial mentionné à l’article 19-1 nouveau de la 
loi du 10 juillet 1965.

L’adjudicataire futur devra se conformer au règlement de 
copropriété.

§ 6-Dossier de diagnostic technique.

-Ordonnance 2005-655 du 08/06/2005
-Loi 2006-872 du 13/07/2006.
-Loi du 30/12/2006.

-1°Le constat de risque d’exposition au plomb prévu aux articles L 
1334-5 et L 1334-6 du Code de la Santé Publique .
-2°L’état mentionnant la présence ou l’absence de matériaux ou 
produits contenant de l’amiante prévu à l’article L 1334-13 du même 
Code.



- 3°L‘état relatif à la présence de termites dans le bâtiment prévu à 
l’article L 133-6 du présent code.
- 4°L‘état de l’installation intérieure de gaz prévu à l’article L 134-6 du 
même code.
-5°Dans les zones mentionnées au I de l'article L 125-5 du code de 
l’environnement, l’état des risques naturels et technologiques prévu 
au deuxième alinéa du I du même article.
- 6° Le diagnostic de performance énergétique prévu à l’article M 
134-1 du présent code.
- 7° L’état de l’installation intérieure de l’électricité prévu à l’article L 
134-7.
- 8° Le document établi à l’issue du contrôle des installations 
d’assainissement non collectif mentionné à l’article L 1331-11-1 du 
Code de la Santé Publique.
Les documents mentionnés aux 10,4°, et 7one sont requis que pour 
les immeubles ou parties d’immeubles à usage d’habitation.
Le document au 6° n’est pas requis en cas de vente d’un immeuble à 
construire visée à l'article L 261 -1.

La superficie au sol total dudit bien immobilier.

Le dossier de diagnostic technique est annexé au présent cahier des 
conditions de vente.

§ 7- Le Juge de l’Exécution devant lequel la présente vente est 
poursuivie, sera seule compétent pour connaître de toutes 
contestations relatives à l’exécution des conditions de l’adjudication 
et à ses suites, quelles que soient la nature desdites contestations et 
le lieu du domicile des parties intéressées.

Il est rappelé que, conformément aux dispositions de l’article 1649 
du Code Civil, la garantie des vices cachés n’est pas due en matière 
de vente par autorité de justice.

Rémunération du créancier poursuivant la distribution;

L’article R 331-1 du Code des Procédures Civiles d’Exécution prévoit 
que:

«La distribution du prix de l'immeuble est poursuivie à la diligence du 
créancier saisissant ou, à son défaut, du créancier le plus diligent ou du 
débiteur.»

L’article R 331-2 du même code précise:

«Les frais de la procédure de distribution, hormis ceux des contestations ou 
réclamations, sont avancés par la partie sollicitant la distribution et 
prélevés par priorité à tous autres.»



Dans le cadre du présent cahier, il est convenu qu’en complément 
des émoluments tarifés, dus aux divers avocats intervenants dans la 
distribution du prix, l’avocat du créancier poursuivant la distribution 
du prix aura droit à une rémunération pour toutes les diligences qui 
lui incombent en vertu des articles R 331-1 et suivants du Code des 
Procédures Civiles d’Exécution, et dont le montant sera calculé 
conformément à l’article R 663-30 du Code de Commerce soit:

- 4,275% de 0 à 15 000€
- 3,325% de 15 000€ à 50 000€
- 2,375% de 50 000€ à 150 000€
- 1,425% de 150 000€ à 300 000€
- 0,713% au-delà de 300 000€

Les rétributions ci-dessus, seront dues par privilège de frais de 
justice sur les fonds à répartir.

Audience d’Orientation:

L’audience d’Orientation aura lieu le:

Mardi 04 juillet 2023 à 09H30 ( Mardi quatre juillet 2023 à neuf 
heures trente)

Conformément aux dispositions de l’article R 322-15 du code des 
Procédures Civiles d’Exécution:

«A l'audience d'orientation, le juge de l'exécution, après avoir entendu les 
parties présentes ou représentées, vérifie que les conditions des articles L. 
311-2, L. 311-4 et L. 311-6 sont réunies, statue sur les éventuelles 
contestations et demandes incidentes et détermine les modalités de 
poursuite de la procédure, en autorisant la vente amiable à la demande du 
débiteur ou en ordonnant la vente forcée.
Lorsqu 'il autorise la vente amiable, le juge s'assure qu 'elle peut être conclue 
dans des conditions satisfaisantes compte tenu de la situation du bien, des 
conditions économiques du marché et des diligences éventuelles du 
débiteur.»

Enchères-Mise à prix:

la mise à prix des biens est fixée à la somme de :

Quarante mille Euros
40 000,00€

L'article L 322-6 du Code des Procédures Civiles d'Exécution précisé 
que:



«Le montant de la mise à prix est fixé par le créancier poursuivant. A défaut 
d'enchère, celui-ci est déclaré adjudicataire d'office à ce montant.
Le débiteur peut, en cas d'insuffisance manifeste du montant de la mise à 
prix, saisir le juge afin de voir fixer une mise à prix en rapport avec la 
valeur vénale de l'immeuble et les conditions du marché. Toutefois, à défaut 
d'enchère, le poursuivant ne peut être déclaré adjudicataire que pour la 
mise à prix initiale.»

Les Biens ci-dessus décrits et désignés seront exposés et mis en 
vente aux enchères publiques par voie d’expropriation forcée par 
devant le Tribunal Judiciaire de MARSEILLE, à l’audience des 
saisies dudit Tribunal, salle 8, 25 rue Edouard DELANGLADE, 
13006, MARSEILLE.

Pour être adjugés au plus offrant et dernier enchérisseur en sus de 
ladite mise à prix aux clauses et conditions du présent cahier des 
conditions de vente sur une mise à prix de 40000,00€ (Quarante 
mille euros).

Etant précisé que les enchères ne pourront être portées que par un 
avocat inscrit au Barreau de MARSEILLE, et n’ayant pas renoncé à 
l'exercice de la postulation.

Les débiteurs ci-dessus nommés et domiciliés ont été assignés à 
l’audience d’Orientation fixée au mardi 04 juillet 2023 à 09H30 du 
matin selon acte dont copie est donnée ci-après.

Cette assignation comprend toutes les mentions prévues par les 
textes et notamment des articles R 322-4 et R 322-5 du Code des 
Procédures Civiles d’Exécution.

Adjudication:

l’adjudication aura lieu à l’audience du Juge de l’Exécution 
immobilière du Tribunal Judiciaire de Marseille, sur le bien et la mise 
à prix mentionnée aux conditions particulières ci-dessus.

-Cahier des conditions de de vente en matière de saisie 
immobilière, Extrait du Règlement Intérieur National de la 
profession d’avocat; Article 12 et annexe N°1, contenant les 
articles 1er à 28, littéralement retranscrits en annexe

Les débiteurs ci-dessus nommés et domiciliés ont été assignés à 
l’audience d’Orientation fixée au mardi 04 juillet 2023 à 09H30 du 
matin selon acte dont copie est donnée ci-après.



Cette assignation comprend toutes les mentions prévues par les 
textes et notamment des articles R 322-4 et R 322-5 du Code des 
Procédures Civiles d’Exécution.

Signé: Maître Edouard Paul SEKLY
Avocat inscrit au Barreau de MARSEILLE, poursuivant

Le 08 a 2083



Liste des pièces jointes:

1 -Procès verbal descriptif
2-Extrait cadastral
3-Certificat d’Urbanisme.
4-Certificat de surface Carrez
5-Rapports des diagnostics techniques
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ANNEXES

Annexe 1 - Cahier des conditions de vente sur MisIe Immoblllèn

Historique : Anew créée par DCN *2008-002, AG du Consel natlonal du 12-12-2008, Publiée pat Décision du 24- 
04-2009 - 30 12 mai 2009 ■ Modifée los de l’assemblée générale du Cersel national ds barreau des 14 et IS 
septambre 2012.
Annere modifiée pa: DCN n-2018-002, AG du Coisell national des barreaux du 17-31-2018, Publiée par Deasicn du 
13-02-2019 - ) 7 mars 2019.

CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE
SUR SAISIE IMMOBILIERE 23

Chapitre 1er : Dispositions générales

ARTICLE leu - CADRE JURIDIQUE

Le présent cahier des conditions de vente s'applique à la vente de biens Immobiliers régie per tes articles du Code des 
procédures civiles d'exécution relatifs à la saisie Immoblière.

ARTICLE 2 - MODALITES DE LA VENTE

La saisie Immobilière tend à la vente forcée de l’immeuble du débiteur ou, le cas échéant, du tiers détenteur en vue de 
ta distribution de son prix.

Le saisi peut solliciter à l'audience d'orientation l’autorisation de vendre à Famlable le bien dont il est propriétaire.

Le juge peut autoriser la vente amiable selon des conditions particulières quil Axe et à un montant en deçà duquel 
l'immeuble ne peut être vendu.

A défaut de pouvoir constater la vente amiable conformément aux conditions quit a fixées, le Juge ordonne la vente 
forcée.

ARTCL 3 - ETAT DE L'IMHIUSU

L’acquéreut prendra les biens dans l’état où ils se trouvent au Jour de la vente, sans pouvoir prétendre è aucune 
diminution de prit, ni i aucune garantie ou indemnité contre le poursuivant, la partie saisie ou ses créanciers pour 
dégradations, réparations, défauts d’entretien, vices cachés, vices de construction, vétusté, erreurs dans la désignation, 
la consistance ou la contenance alors même que la différence excéderait un vingtième, ni b raison des droits de 
mitoyenneté ou de surcharge des murs séparant lesdits biens des propriétés voisines, alors même que ces droits 
seraient encore dus e sans garantie de la nature, ni de la solidité du sol ou du sous-sol en raison des cerrères et des 
foulles qui ont pu être faites sous sa superficie, des excavations qui ont pu se produire, des remblais qui ont pi être 
faits, des éboulcments et glissements de terre.

L'acquéreur devra en faire son affaire personnelle, a ses risques et périls sans aucun recours contre qui que ce soit

En vertu des dispositions de l’article 1649 du Code dvil, l'acquéreur ne bénéficiera d'aucune garantie des vices cachés.
' L'acquéreur devra en faire son affaire personnelle, à ses risques et périls sans aucun recoors contre qui que ce soft.
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ARTICLE 4 - BAUX, LOCATIONS ET AUTRES CONVENTIONS

L'acquéreur fera son affûte personnelle, pour le temps qui restera à cDutir, des baux en cours.

Toutefois, les baux consenti; par le débiteur après la délivrance du commandement de payer valant saisie sont 
inopposables au créancier poursuivant comme à l'acquéreur. La preuve de l'antériorité du bail peut être faite par tout 
moyen.

L'acquéreur sera subrogé aux droits des créanciers pour faire annuler s’il y a lieu les conventions qui auraient pu être 
conclus en fraude des droits de ceux-d.

Il tiendra compte, en sus et sens diminution de son prix, aux différents locataires, des loyers qu’ls auraient payés 
d’avance ou de tous dépôts dé garantie versés à la partie saisie et sera subrogé purement et simplement, tant 
activement que passivement dans les droits, actions et obligations de la partie saisie.

ARTICLE 5 - PREEMPTION ET DROITS ASSIMILES

les droits de préemption ou assimiles s’imposeront à l’acquéreur conformément à la loi.

Si l'acquéreur est évince du fait de l’un de ces droks, H n’aura aucun recaurs contre le poursuivant à raison de 
llmmoblllsation des sommes par lui versées ou à raison du préjudice qui pourrait lui être occasionné,

ARTICLE 6 - ASSURANCES ET ABONNTHENTS DIVERS

L'acquéreur fera son affaire personnelle de tous contrats ou abonnements relatifs à Immeuble qui auraient pu être 
souscrits ou qui auraient dû l’être, sans aucun recours contre le poursuivant et l'avocat rédacteur du cahier des 
conditions de vente,

La responsabilité du poursuivant ne peut en aucun cas être engagée en cas d'absence d’assurance.

L'acquéreur sera tenu de faire assurer (immeuble dès la vente contre tous les risques, et notamment l'incendie, à une 
compagnie notoirement solvable et ce pour une somme égale au moins au prix de la vente forcée.

En cas de sinistre avant te paiement Intégral du prix, l'indemnité appartiendra de plein droit à la partie saisie ou aux 
créanciers visés à l’artide L. 331-1 du Code des procédures civiles d’exécution à concurrence du solde dû sur ledit prix 
en principal et Intéiêls.

En cas de sinistre non garanti du fait de l’acquéreur, celui-ci n'en sera pas moins tenu de payer son prix outre les 
accessoires, frais et dépens de la vente.

ARTICLE 7 - SERVITUDES

L'acquéreur jouira des servitudes actives et souffrira toutes (es servitudes passives, occultes ou apparentes, dédarées ou 
non, qu’elles résultent des lois ou des réglemente en vigueur, de la situation des biens, de contrats, de la prescription et 
généralement quelles que soient leur origine ou leur nature ainsi que l'effet des clauses dites domaniales, sauf à faire 
valoir les unes et à se défendre des autres, à ses risques, périls, frais et fortune, sans recours contre qui que ce soit

Conseil National des Barrepuu (CNB) I Etablissement d’ullié publique
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Chapitre n : Enchères

ARTICLE 8 - RECEPTION DES ENCKERES

les enchères ne sont portées, conformément â la M, que par le ministère d'un avocat postulant prés le tribunal de 
grande Instance devant lequel la vente est poursuivie.

Pour porter des enchères, l'avocat devra se faire remettre tous éléments relatifs à l’étzt-dvil ou à la dénomination de ses 
clients ainsi que s'enquérir auprès du client et sur déclaration de celui-d, de sa capacité juridique, de sa situation 
juridique, et s'il s’agit d'une personne morale, de la réalité de son existence, de l’étendue de son objet social et des 
pouvoirs de son représentant

Anncit 9 - GARANTIE À FOURMIR PAR L’ACQUeEUR

Avant de porter les enchères, l'avocat se fait remettre par son mandant et contre récépissé une caution bancaire 
irrévocable ou un chèque de banque rédigé à l'ordre du séquestre désigné, représentant 10% du montant de la mise à 
prix avec un minimum de 3000 euros.

La caution ou le chèque lui est restitué, faute d’être déclaré acquéreur.

En cas de surenchère, la caution bancaire ou le chèque est restitué en l'absence de contestation de la surenchère.

Si l'acquéreur est défaillant, la somme versée ou la caution apportée est acquise aux vendeurs et à leurs créanciers 
ayants droit à la distribution et, le cas échéant, pour leur être distribuée avec le prix de l’immeuble.

ARTICLE 10 - SUAECHERE

La surenchère est formée sous la constitution d'un avocat postulant près le tribunal de grande instance compétent dans 
les dix jours qui suivent la vente forcée.

La surenchère est égale eu dixième au moins du prix principal de vente. Elle ne peut être rétractée.

La publicité peut être effectuée par l'avocat du créancier poursuivant.

En cas de pluralité de surenchérisseurs, les formalités de publkité seront accomplies par l’avocat du premier 
surenchérisseur, A défaut, le créander ayant pourM la première vente peut y procéder.

L'acquéreur sur surenchère doit régler les frais de la première vente en sus des frais de son adjudication sur surenchère. 
L’avocat du surenchérisseur devra respecter les dispositions générales en matière d'enchères.

Si au jour do la vente sur surenchère, aucune enchère n'est portée, le surenchérisseur est déclaré acquéreur pour te 
montant de sa surenchère.

i ARTIGE 11 - REITERATION DES ENCHERES

A défaut pour acquéreur de payer dans les délais prescrits le prix ou les frais taxés, le bien est remis en vente à la 
demande du créancier poursuivant, d’un créancier inscrit ou du débiteur saisi, aux conditions de la première vente 
forcée,

Si le prix de la nouvelle vente forcée est inférieur à celui de la première, l’enchérisseur défaillant sera contraint au 
paiement de la différence par toutes les voies de droit, selon les dispasidans de "artide 1.322*12 du code des 
procédures clviles d’exécution.

L'enchérisseur défaillant conserve à sa charge les frais taxés lors de la première audience de vente. Il sera tenu des 
intérêts au taux légal sur son enchère passé un délai de deux mois suivant la première vente jusqu'à la nouvelle vente, 
Le taux dîntérét sera maoré de cinq points à l’explration d’un délai de quatre mois à compter de la date de lo première 
vente définitive, conformément aux dispositions de l’ordcke L. 313-3 du Code monétaire et financier,

En aucun cas, l'enchérisseur défaillant ne pourra prétendre à la répétition des sommes versées.

Si le prix de la seconde vente est supérieur à la première, ta différence appartiendra aux créanciers et à la partie saisie.

L'acquéreur à ssUe de la nouvelle vente dot les frais afférents à celle-d.
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Chapitre III : Vente

Anneli 12-TRANSMISSTOH DE VROPRIETE

L'acquéreur sera propriétaire par le seul effet de la vente sauf exercice d'un droit de préemption, ou des droits assimilés 
conformément à la loi.

L'acquéreur ne pourra, avant le versement du prix et le paiement des frais, accomplir un acte de disposition sur le bien à 
l’exception de la constitution d’une hypothèque accessoire à un contrat de prêt destiné à tinancer l'acquisition de ce 
bien.

Avant le paiement intégral du prix, l'acquéreur ne pourra faire aucun changement notable, aucune démolition ni aucune 
coupe extraordinaire de bois, ni commettre aucune détérioration dans les biens, à peine d'être contraint à la 
consignation immédiate de son prix, même par voie de réitération des enchères,

ARTCL 13-DESIGNATION DU SeQUESTRE

Les fonds à provenir de la vente décidée par le Juge de ‘Exécution seront séquestrés entre les mains du Bâtonnier de 
l'ordre des avocats du barreau de l’avocat postulant pour être distribués entre tes créanciers visés à l’arlide L332 3 du 
Code des procédures civiles d'exécution.

Le séquestre désigné recevra également l’ensemble des sommes de toute nature résultant des effets de la saisie,

Les fonds séquestrés produisent Intérêts au taux de 105% de celui servi par la Caisse des dépôts et consignations au 
profit du débiteur et des créandiers, à compter de leur encalssement et jusqu'à leur distribution.

En aucun os, le séquestre ne pourra être tenu pour responsable ou garant à l'égard de quiconque des obligations de 
l'acquéreur, hors celle de représenter en temps voulu, la somme séquestrée et les intérêts produits.

ARTICLE 14-VENTE ANIABLE SUR AUTORISMTTON JUDICIAIRE

Le débiteur doit accomplir les diligences nécessaires à la conclusion de la vente amiable.

L’accomplissement des conditions de la vente amiable décidée au préalable par le juge sera contrôlé par lui,

Le prix de vente de l'immeuble, scs intérêts, ainsi que toute somme acquittée par l'acquéreur en sus du prix de vente à 
quelque ttre que ce sort, sont versés entre les mains de la Caisse des dépôts et consignations conformément à fardide 
R. 322-23 du Code des procédures civiles d'exécution. Ils sont acquis au débiteur et aux créanciers participant à la 
distribution.

Toutefois, les frais taxés, auxquels sont ajoutés les émoluments calculés selon le taiff en vgueur sont versés 
directement par l'acquéreur, conformément à l’article 1593 du Code civil, en sus du prix de vente, & l'avocat poursuivant, 
à charge de restitution en cas de jugement refusant de constater que les conditions de la vente sont remplies et 
ordonnant la vente forcée, ou aux fins d’encaissement en cas de jugement constatant la vente amiable.

Le juge sassure que l'acte de vente est conforme aux conditions qu’il a fiées, que le prix a été consigné, et que les frais 
taxés et émoluments dé l’avocat poursuivant ont été versés, et ne constate la vente que lorsque ces conditions sont 

i remplies. A défaut, il ordonne la vente forcée.
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AAnGLE 15-VAMTE FORCES

Au plus tard B l'expiration du délal de deux mois à compter de ta vente définitive, l’acquéreur sera tenu impérabvement 
et s peine de réitération des enchères de verser son prix en principal entre les mains du séquestre désigné, gui en 
délvrera reçu.

Si le paiement intégral du prix intervient dans le délal de deux mois de la vente définitive, l'acquéreur ne sera redevable 
d’oucun intérêt.

Passé ce délai de deux mois, le solde du prix restant dû sera augmenté de plein droll des intérêts calculés au taux légal 
à compter du prononcé du jugement d'edjudlaXn.

Le taux d'intérêt légal sera majoré de dnq points à l’expiration du délai de quatre mois du prononcé du jugement 
d'adjudication, conformément à l’article L. 313-3 du Code monétaire et financier.

L'acquéreur qui n'aura pas réglé l'intégralité du prix de la vente dans le délal de deux mois supportera le coût de 
l’insaiption du privdège du vendeur, si bon semble au vendeur de l'inscrire, et de sa radiation ultérieure.

Le créancier poursuivant de premier rang devenu acquéreur, sous réserve des droits des créanciers privilégiés pouvant le 
primer, aura la faculté, par déclaration au séquestre désigné et aux parties, d'opposer sa créance en compensation 
légale totale ou partielle du prix, à ses risques et périls, dans les conditions de articles 1347 et suivants du Code cMil.

ARDUE 16- PAIEMENT ou FRAIS DE POURSUITES ET DES ENOLUMENTS

Conformément à l’artide 1593 du Code civil, l’aqquéreur paiera entre les mains et sur les quittances de l'avocat 
poursuivant, en sus du prix et dans le délai d'un mois à compter de la vente définitive, la somane à laquelle auront été 
taxés 1s frais de poursuites et le montent des émoluments fixés selon le tarif en vigueur, majorés de la TVA applicable.

il fournira justificatif au greffe de la quittance des frais de vente avant l’expiration du délai de deux mois à compter de la 
date de l'adjudication définitive. Le titre de vente ne sera délivré par le greffe du juge de l’exécution qu’apres la remise 
qui aura été faite de la quittance des frais de vente, laqueSe culOznce demeurera annexée au titre de vente,

SI la même venta comprend plusieurs lots vendus séparément, les frais taxables de poursuites sont répartis 
proportionnellement à la mise à prix de chaque lot

ARTCLE 17 — DROITS DE HUTATION

L’acquéreur sera tenu d’acquitter, en sus de son prix, et par priorité, tous les droits d'enregistrement et autres auxquels 
la vente forcée donnera lieu. Il en fournira Justificatif au greffe avant l’expiration du délai de deux mois à compter de la 
date de l'adjudication définitive.

Si limmeuble présentement vendu est soumis au régime de la TVA, le prix de vente est hors taxes. Dans ce cas, 
l’acquéreur devra verser au Trésor, d'ordre et pour le compte du vendeur (partie saisie) et à sa décharge, en sus du prix 
de vente, les droits découlant du régime de fa TVA dont ce dernier pourra être redevable à raison de la vente forcée, 
compte tenu de ses droits à déduction, sauf à l'acquéreur à se prévaloir d’autres dispositions fiscales et, dans ce ras, le 
paiement des droits qui en résulterait sera libératoire.

Les droits qu! pourront être dus ou perçus à l'occasion de locations ne seront à la charge de l’acquéreur que pour le 
temps postérieur à son entrée en jouissance, sauf son recours, si y a heu, contre son locataire.

L'acquéreur fera son affaire personnelle, sans recours contre quiconque du mentant et des justificatifs des droits à 
déduction que le vendeur pourrait opposer à l'administration fiscale.

' AnnCL18-OBGATONSDLIDAIREDESCO-ACQUZNEURS

Les co-acquéreurs et leurs ayants drot seront obligés solidalrement au paiement du prix et à l'exécution des conditions 
de la venté forcée.
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Chapitre I : Dispositions postérieurs à la vente

ARCL 19 - DEUVAANCe ET PUBUCATION DU JUGEMENT

L'acquéreur sera tenu de se faire délivrer le titre de vente et, dans le mois de sa remise par le greffe :

a) de le publier au Service de la publicité foncière dans le ressort duquel est situé immeuble mis en vente ;
b) de notifier au poursuivant, et à fa partie saisie si calle-ci a constitué avocat, l’accomplissement de cette 

formalité ;
le tout à ses frais,

Lors de cette publication, l’avocat de l’acquéreur sollicitera la délivrance d’états sur formalité. Ces états sont 
obligatoirement communiqués à l'avocat poursuivant

A défaut de ‘accomplissement des formalités prévues aux paragraphes précédents, dans le délai imparti, l'avocat du 
créancier poursuivant la distribution pourra procéder à la publication du dbe de vente, le tout aux frais de l’acquéreur.

A cet effet, l'avocat chargé de ces formalités se fera remettre par te greffe toutes tes pièces prévues par les artides 22 et 
31 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 ; ces foomalités effectuées, # en notifier l'accomplissement et leur coût à 
l’avocat de l’acquéreur par acte d’avocat à avocat, lesdits frais devront être remboursés dans te huitaine de ladite 
notification.

AATCL 20 - ENTRet EN JOUISSANCE

L’acquéreur, bien que propréteire par le seul fait de te vente, entrera en jouissance ;

3) Si l’immeuble est libre de location et d’occupabon ou occupé, en tout ou partie par des personnes ne 
justifiant d’aucun droit ni titre, à l'expiration du délai de surenchére ou en cas de surenchère, le jour de la vente 
sur surenchère ;
b]S/l‘mmeuble est loué, parte perception des layers ou fermages à partir du premier Jour du terme qu, sult la 
vente forcée ou en cas de surenchère, à partir du premier jour du terme qui suit la vente sur surenchère ;
C) 9 Immeuble est loué partiellement, l’etre en jouissance aura Heu pour les parties lires de location selon 
le paragraphe a) ci-dessus et pour les parties louées selon le paragraphe b) du présent artide.

L'acquéreur fera son affaire personnelle, ans recours envers qui que ce soit, de toutes expulsions nécessaires et 
bénéficiera des Indemnités d’occupation qui seraient dues.

L’acquéreur peut mettre à exécution le titre d'expulsion dont il dispose à rencontre du saisi, et de tout occupant de son 
chef n'ayant aucun droit qui lui soit opposable, à compter de la consignation du prix et du paiement des frais taxés.

ARTICLE 21- COMSUrONs ET CHARGES

L’acquéreur supportera les contributions et charges de toute nature, dont les blons sent ou seront grevés, à compter de 
la date du prononcé du Jugement portant sur la vente forcée.

Si l’immeuble vendu se trouve en copropriété, l’adjudicataire devra régler les charges de copropriété dues, à compter de 
la date du prononcé du jugement portant sur te vente forcée.

En ce qui concerne la taxe foncière, il la remboursera au prorata temporis à première demande du précédent 
propriétaire et sur présentation du rôle acquitté.
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AnCL 22-TTAes DI PAOPRIETE

En cas de vente forcée, 1e titre de vente consiste dans l'expédition du cahier des conditions de vente revêtue de la 
formule exécutoire, à la suite de laquelle est transcrit te jugement d’adjudication.

Pour les titres antérieurs, le poursuivant n'en ayant sucun en sa possession, l'acquéreur ne pourra pas en exiger, mais il 
est zutorisé à se faire délivrer à ses frais, par tous dépositaires, des expéditions ou extraits de tous actes concernant la 
propriété,

En cas de vente amiable sur autorisation judidaire, le titre de vente consiste dans l'acte notarié et le jugement 
constatant la réalisation des conditions de la vente passé en force de chose jugée,

ARTICLE 23 - Pusse DESINSCIUPTIONS

Le séquestre ou la consignation du prix et le paiement des frais delà vente purgent de plein droit lmmeuble de toute 
hypothèque et de tout privilège.

L'acquéreur peut demander, avant la procédure de distribution, au jupe de l'exécution la radiation des inscriptions 
grevant limmeuble.

En ce os, l'acquéreur sera tenu d’avancer tous frais de quittance ou de radiation des inscriptions grevant (immeuble 
dont il pourra demander le remboursement dans le cadre de la distribution du prix au titre des dispositions de Fartide 
2375,1° du Code civil.

ARTICLE 24 - PAIEMENT PROVISIONNEL DU CKANCIER os FREMIER RANG

Après la publication du titre de vente et au vu d'un état hypothécaire, le créancier de premier rang pourra, par 
l'intermédiaire de son avocat, demander au juge de l’exécution, dans la limite des fonds séquestrés, le paiement à titre 
provisionnel de sa créance en principal.

Les intérêts, frais et accessoires de la créance sont payés une fois le projet de distribution devenu définitif.

Le paiement effectué en vertu de la présente dause est provisionnel et ne confère aucun droit à son bénéficiaire, autre 
que celui de recevoir provision à charge de faire admettre sa créance à titre définitil dans le cadre de la procédure de 

’ distribution, à peine de restitution.

1 Dans le cas où un créancier serait tenu à restitution de tout ou partie de la somme reçue à titre provisionnel, cell-d 
: serait productive d'un intérêt au taux légal à compter du jour du règlement opéré par le séquestre.

ARTICLE 25 - DISTRJSUTION DU PRIX DE YEMTE

La distribution du prix de limmeuble, en cas de vente forcée ou de vente amiable sur autorisation judiciaire, sera 
. poursuivie par l’avocat du créancier saisissant ou, à défaut, par l’avocat du créancier le plus diligent ou du débiteur, 

conformément aux articles R.331-1 à R.334-3 du Code des procédures civiles d'exécution.

; Les frais de la distribution et la rétribution de l'avocat chargé de la distribution, calculés conformément au tarif en 
vigueur, seront prélevés sur les fonds à répartir.

Anncu 26- EucnoH DEDOHICILE

Le poursuivant élit domicife au cabinet de l'avocat constitué.

L'acquéreur élit domlole au cabinet de son avocat par le seul fait de la vente.

Les domicles élus conserveront leurs effets quels que soient les changements qui pourraient survenir dans les qualités 
ou l’état des parties.
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AxneL 27 - IMMEUBLES EN COPROPETE

L'avocat du poursuivant devra notlier au syndic de copropriété l'avis de mutation prévu par l'article 20 de la loi du 10 
juillet 1965 (modifiée par L n° 94-624 du 21 juillet 1994).

Cette notification devra intervenir dans les quinze Jours de la vente devenue définitive et indiquera que l'opposition 
éventuelle, tendant à obtenir le paiement des sommes restant dues par l’ancien propriétaire, est à signifier au domicile 
de l'avocat poursuivant

L’avocat de l'acquéreur, Indépendamment de la notification d-dessus, dans le cas où l’immeuble vendu dépend d'un 
ensemble en copropriété, si conformité avec l’artide 6 du décret no 67-223 du 17 mars 1967, est tenu de notifier au 
syndic dès que la vente sera définitive, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, la désignation du lot 
ou de (a fraction de lot, les nom, prénom, domidle réel ou élu de l’acquéreur.

Annas 28-1HMEUBLES ENLOTISSEHEMT

L’avocat du poursuivant devra notifier au reprêsentnt légal de l’Assoclation syndicale libre ou de l'Association syndicale 
autorisée l'avis de mutation dans les conditions de l'article 20 de la la n° 65-557 du 10 juillet 1965 conformement à 
l'ordonnance n° 2004-632 du 19 juillet 2004.

Cette notification devra intervenir dans les quinze Jours de la vente devenue définitive et Indiquera que l'opposition 
éventuelle, tendant à obtenir 1e paiement des sommes restant dues par l'ancien propriétaire, est à signifier au domicile 
de l'avocat poursuivant.
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